
Nos activités actuelles
PGIC gère actuellement les ententes d’exploitation des ressources pétrolières et gazières 
d’une cinquantaine de Premières Nations dans plus de 110 réserves en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba. PGIC surveille également le 
potentiel en matière d’hydrocarbures des terres de réserve des Premières Nations de partout 
au pays. Il y a environ 3 000 réserves autochtones au Canada.

PGIC gère un grand nombre d’activités liées aux ressources pétrolières et gazières sur  
les terres de réserve des Premières Nations. PGIC a recueilli plus de 256 millions de dollars 
au nom des Premières Nations en 2010-2011, et plus de 1 milliard de dollars sur les cinq 
dernières années. Exploitation pétrolière et gazière par les Premières nations des comptes 
des sociétés appartenant à des estimations, 25 pour cent de PGIC crédit-bail et les 
exploitations des terres.

Notre histoire
Dans les années 1950, AADNC, puis Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) crée l’Unité 
des ressources minérales des Indiens, responsable alors de tous les droits pétroliers, gaziers 
et miniers sur les terres de réserve des Premières Nations du Canada. À la fin des années 1970, 
l’Unité est divisée en deux : Ressources minérales des Indiens (Est) et Ressources minérales des 
Indiens (Ouest), responsables, respectivement, des ressources pétrolières, gazières et minières  
de l’est de l’ouest du Canada.

PGIC est créé en 1987 et remplace Ressources minérales des Indiens (Ouest). Cet organisme 
spécial d’AADNC a pour mandat de gérer les ressources pétrolières et gazières des réserves des 
Premières Nations de partout au Canada et de faire progresser les initiatives amorcées par les 
Premières Nations pour gérer et contrôler leurs ressources pétrolières et gazières. En 1993,  
PGIC reçoit le statut d’organisme de service spécial et devient davantage axé sur les clients. 

Un conseil d’administration, le Conseil de cogestion de PGIC, est créé en 1996 par la signature 
d’un protocole d’entente entre le ministre d’AADNC et le Conseil des ressources indiennes, un 
organisme représentant plus de 180 Premières Nations de partout au Canada ayant des intérêts 
en matière de pétrole et de gaz.

Textes législatifs
PGIC est régi par la Loi sur le pétrole et le gaz des terres indiennes et le Règlement de 1995 sur 
le pétrole et le gaz des terres indiennes, ainsi que par les dispositions d’autres textes législatifs 
fédéraux, dont la Loi sur les Indiens, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, la  
Loi sur la gestion des finances publiques et d’autres lois et règlements pertinents.

D’abord réglementée par la Loi sur les Indiens, l’exploitation des ressources pétrolières et gazières 
sur les terres de réserve des Premières Nations est, depuis 1974, réglementée par la Loi sur le 
pétrole et le gaz des terres indiennes. En 1977, le Règlement sur le pétrole et le gaz des terres 
indiennes a été révisé et détaché de la Loi sur les Indiens pour être placé sous l’égide de la Loi  
sur le pétrole et le gaz des terres indiennes. Le règlement a été révisé de nouveau en 1995, 
surtout pour accroître la participation des Premières Nations. 

À la suite d’un examen général de ses activités, PGIC a déterminé, en 1998, que la Loi sur le 
pétrole et le gaz des terres indiennes avait besoin d’être mis à jour et modernisée. Après des 
années de travail, la Loi modifiant la Loi sur le pétrole et le gaz des terres indiennes a reçu la 
sanction royale en mai 2009, et entrera en vigueur lorsque le règlement mis à jour sera prêt.  
Les modifications connexes du Règlement sur le pétrole et le gaz des terres indiennes sont 
en cours d’élaboration.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction, veuillez communiquer avec Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) par téléphone au 613-996-6886, ou par courriel à l’adresse suivante : 
droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca.
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Coup d’œil sur... 

Pétrole et gaz des Indiens du Canada

Qui nous sommes
Pétrole et gaz des Indiens du Canada (PGIC) est un organisme de service spécial chargé de 
gérer et de réglementer les activités liées aux ressources pétrolières et gazières dans les 
réserves des Premières nations du Canada. 

PGIC gère actuellement des ententes de gestion de ressources pétrolières et gazières avec 
plus de 45 Premières Nations. Nos activités consistent notamment à percevoir les recettes 
pétrolières et gazières au nom des Premières Nations; 100 p. 100 des sommes collectées  
au nom des Premières Nations sont déposées dans leurs comptes de fiducie.

Conseil de cogestion de PGIC, qui réunit des représentants des Premières Nations,  
de l’industrie et de l’État, fournit des orientations sur notre direction stratégique et  
nos opérations. 

Nos bureaux sont situés sur les terres de la réserve de la nation Tsuu T’ina, en bordure ouest 
de Calgary. Nous disposons d’un effectif de plus de 80 personnes, dont plus de la moitié 
sont d’origine autochtone, et nous mettons l’accent sur l’excellence et la qualité du service.

Notre travail
PGIC aide les Premières Nations qui possèdent des terres de réserve désignées à gérer leur 
processus pétrolier et gazier en menant les activités suivantes :

• négociation, la rédaction et l’administration des ententes entre l’État, les Premières 
Nations et les compagnies pétrolières et gazières

• réalisation d’examens environnementaux préalables et d’autres activités de  
régie environnementale

• surveillance et la vérification des prix de production et de vente du pétrole et du gaz
• vérification/l’évaluation et la collecte des sommes telles que les primes, les redevances 

et les loyers
• vérification du respect des exigences légales et contractuelles

PGIC travaille en étroite collaboration avec les chefs et les conseils des Premières Nations. 
Toutes les ententes doivent être approuvées par le Conseil de bande.

Notre mandat
• Remplir les obligations fiduciaires et statutaires de la Couronne relativement à la 

gestion des ressources pétrolières et gazières qui se trouvent sur les terres des 
Premières Nations. 

• Faire progresser les initiatives amorcées par les Premières Nations pour gérer  
et contrôler leurs ressources pétrolières et gazières (c. à d., la gouvernance).

Juin 2012
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1. Terres à louer
PGIC confirme le titre de réserve des terres avant
que celles ci ne soient louées et vérifie que les
terres sont correctement désignées, ce qui lui
permet de gérer les ressources pétrolières et
gazières des Premières nations.

2. Ententes d’exploitation souterraine
Les ententes d’exploitation souterraine permettent
aux Premières Nations de tirer des avantages éco-
nomiques de leurs ressources pétrolières et gazières.
Les ententes d’exploitation souterraine donnent
aux compagnies pétrolières et gazières des droits
de forage et de production du pétrole et du gaz et,
en retour, les compagnies payent des redevances
et d’autres indemnités. PGIC aide la Première
Nation qui le souhaite à conclure une entente
et veille à ce que le rendement soit équitable.
PGIC rédige les ententes, les conclut et les
administre après qu’elles ont été approuvées
par la Première Nation et par l’organisme.
En outre, PGIC recueille les redevances
pétrolières et gazières, les primes et les
loyers des entreprises au nom de la Première
Nation.

3. Programmes sismiques
Les permis d’exploration donnent aux entreprises
un droit d’accès en surface pour effectuer des activités
de prospection sismique. Une entreprise doit joindre une
évaluation environnementale à la demande
de permis d’exploitation qu’elle remet à PGIC et à la
Première Nation. PGIC recueille, au nom de la Première
Nation, les indemnités versées par les entreprises pour
leurs activités d’exploration.

4. Ententes sur la superficie
Les ententes sur la superficie donnent aux entreprises le
droit de construire les installations de surface nécessaires
pour accéder au pétrole et au gaz et pour l’exploiter. Des
ententes sur la superficie sont conclues pour des éléments
tels que les sites de puits, les chemins d’accès et l’installation
de pipelines. Une entreprise doit présenter une évaluation
environnementale à PGIC et à la Première Nation dans le
cadre de sa demande de bail de superficie ou de droit de
passage. PGIC veille à ce que les normes de protection
environnementale soient respectées avant que l’entente ne
soit approuvée par PGIC et par la Première Nation. De plus,
les entreprises doivent prendre des mesures de surveillance
environnementale tout au long des étapes de construction
et d’exploitation. PGIC administre les ententes et recueille,
au nom de la Première Nation, les contreparties initiales
ainsi que les loyers annuels versés par les entreprises.

Terres de la Première nation de Halfway 
River, en Colombie-Britannique.

Dessin d’un puits foré dans une 
formation souterraine. Reproduit 
avec la permission du Centre for
Energy (anciennement Petroleum 
Communication Foundation).

Appareil de forage de trous de 
prospection sismique sur la 
réserve Big Island Lake Cree
Territory, en Saskatchewan.

Construction d’un site de surface sur  
les terres de la nation crie de Bigstone,  
en Alberta. Appareil de forage sur les 

terres de la nation Stoney,  
en Alberta.
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5. Forage de puits
Avant de forer un puits, une entreprise
doit détenir un bail sur le sous-sol;
obtenir un bail sur la surface; fournir
un permis de forage provincial à
la Première Nation et à PGIC, et
aviser ces derniers de son intention
de creuser un puits. PGIC recueille
l’information sur le forage auprès des
entreprises à des fins de statistique
et à d’autres fins, par exemple pour
faciliter l’interprétation, par PGIC, de
la géologie du sous-sol de la réserve.

9. Cession d’ententes de superficie
(mesures correctives et réclamation)
Pour que PGIC prenne en considération une
demande de cession d’entente de superficie,
il faut que l’entreprise abandonne les puits,
démantèle toutes les installations, prenne les
mesures correctives nécessaires et remette
la zone en état. Les cessions d’entente de
superficie sont approuvées par PGIC après
confirmation (à la suite d’une inspection
par la Première Nation) que les mesures de
remise en état du terrain sont satisfaisantes.

8. Cession d’ententes
d’exploitation souterraine
Les entreprises qui ne souhaitent plus détenir une entente
d’exploitation souterraine (ou une partie de cette entente) 
doivent soumettre une demande de cession à PGIC. PGIC
examine toutes les demandes de cession en consultation
avec la Première Nation. PGIC accepte d’assurer la cession si
l’entreprise n’a pas enfreint l’une ou l’autre partie de l’entente
ou du Règlement de 1995 sur le pétrole et le gaz des terres
indiennes. Les puits situés sur les terres visées par le bail
d’exploitation souterraine annulé doivent être abandonnés.

7. Abandon de puits
Lorsqu’un puits ne peut plus produire
suffisamment de pétrole ou de gaz
pour être économiquement viable, une
compagnie peut souhaiter l’abandonner.
Pour abandonner un puits, l’entreprise doit
obtenir l’autorisation écrite de PGIC en
consultation avec la Première Nation.

6. Production
PGIC surveille et évalue tous les aspects de la
production pétrolière et gazière depuis l’étape 
du forage jusqu’à celle de l’abandon. Par exemple, 
PGIC veille à ce que la produc-tion se déroule d’une 
manière respectueuse de l’environnement et à ce 
que la production pétrolière et 
gazière soit convenablement 
mesurée et déclarée. PGIC 
veille à ce que les redevances 
pétrolières et gazières soient 
calculées avec exactitude, en 
procédant à des évaluations 
et à des vérifications. PGIC 
recueille les redevances pour le 
compte de la Première Nation.

Site régénéré d’une ancienne route  
d’accès sur les terres de la nation Siksika,
en Alberta.

Dessin simplifié du bouchon de
ciment d’un puits abandonné.
Pas à l’échelle.

Réservoirs à pétrole sur les terres de la Première nation
O’Chiese, en Alberta.
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